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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2023                   du                               

rectificatif  à  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2023319-0001  du  15  novembre
2023 portant autorisation de l’exercice de la pêche récréative en eau douce
dans  les  plans d’eau n°1  et n°2 sur  la commune de Millas,  le plan d’eau des
Bouzigues sur la commune de Saint-Feliu-d’Avall,  les plans d’eau du site de la
Raho  sur  la  commune  de  Villeneuve-de-la-Raho  dans  le  département  des
Pyrénées-Orientales

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de l'environnement, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2021361-0001  du  27  décembre  2021,  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023051-0003 du 26 décembre 2022, fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  l’année  2023  modifié  par
l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2022360-0001 du 20 février 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023230-0002 du 18 août 2023 portant interdiction
temporaire de l’exercice de la pêche récréative en eau douce sur des portions des vallées
de la Têt et de l’Agly dans le département des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2023319-0001  du  15  novembre  2023  portant
autorisation de l’exercice de la pêche récréative en eau douce dans les plans d’eau n°1 et
n°2 sur la commune de Millas, le plan d’eau des Bouzigues sur la commune de Saint-Feliu-
d’Avall, les plans d’eau du site de la Raho (grande retenue et retenue touristique) sur la
commune de Villeneuve-de-la-Raho dans le département des Pyrénées-Orientales

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

320-0001 16 novembre 2023

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


VU l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/2023254-0020 du 11 septembre 2023 de Monsieur
le  préfet  des  Pyrénées-Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril
VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la  décision  du  18  septembre  2023  de  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation
de signature ;

VU la demande de lever l’interdiction l’exercice de la pêche récréative en eau douce dans
les  plans d’eau n°1 et n°2 sur la commune de Millas, le plan d’eau des Bouzigues sur la
commune de Saint-Feliu-d’Avall, le plan d’eau de la Grande retenue du site de la Raho sur
la commune de Villeneuve-de-la-Raho émise par la Fédération départementale de pêche
et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales du 26 octobre 2023 ;

VU l’avis favorable de l’Office français de la biodiversité (OFB) du 27 octobre 2023,

Considérant que l’état de sécheresse des ressources en eau dans les Pyrénées-Orientales a
été  constaté  par  les  arrêtés  préfectoraux  successifs  portant  sur  la  mise  en  place  de
mesures  de  restrictions  provisoires  des  usages  de  l’eau  liées  à  l’état  de  la  ressource
superficielle et des nappes souterraines, et de dérogation au débit réservé ;

Considérant que les dispositions du titre III, livre IV du Code de l’environnement relatives
à la pêche en eau douce et la gestion des ressources piscicoles,  permettent au préfet
d’autoriser la pêche lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique le justifient ;

Considérant que les niveaux d’eau des plans d’eau n°1 et n°2 sur la commune de Millas, le
plan d’eau des Bouzigues sur la commune de Saint-Feliu-d’Avall, le plan d’eau de la Grande
retenue du site de la Raho sur la commune de Villeneuve-de-la-Raho  n’imposent pas de
restrictions ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

Article 1 : Objet de l’opération

La présente décision rectifie les dispositions de l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023319-
0001 du 15 novembre 2023.

La pêche récréative en eau douce est autorisée dans les plans d’eau n°1  et n°2 sur  la
commune de Millas, le plan d’eau des Bouzigues sur la commune de Saint-Feliu-d’Avall, et
le plan d’eau de la Grande retenue du site de la Raho sur la commune de Villeneuve-de-la-
Raho dans le département des Pyrénées-Orientales.

Article 2 : Validité de l’autorisation

Le  présent  arrêté  s’applique  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Article 3 : Information des tiers 

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État
dans  les  Pyrénées-Orientales  et  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. Il sera également affiché dans la commune du département concernée.



Article 4 : Voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  compétent, par courrier (6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER Cedex 2) ou par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr :

•  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1,
dans  un délai  de quatre  (4)  mois  à  compter  du premier  jour  de  la  publication  ou de
l’affichage de la décision,

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés
précédemment.

Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de cabinet du
préfet, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, le
maire de la commune de Millas, le maire de la commune de Saint-Feliu d’Avall, le maire de
la  commune  de  Villeneuve-de-la-Raho le  Président  de  la  Fédération  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales,  les Présidents des associations
agréées  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique, le  commandant  du
groupement de gendarmerie des Pyrénées-Orientales, le chef du service départemental
de l’Office français de la biodiversité,   sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.



















Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2023                   du                               

rectificatif  à  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2023319-0001  du  15  novembre
2023 portant autorisation de l’exercice de la pêche récréative en eau douce
dans  les  plans d’eau n°1  et n°2 sur  la commune de Millas,  le plan d’eau des
Bouzigues sur la commune de Saint-Feliu-d’Avall,  les plans d’eau du site de la
Raho  sur  la  commune  de  Villeneuve-de-la-Raho  dans  le  département  des
Pyrénées-Orientales

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de l'environnement, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2021361-0001  du  27  décembre  2021,  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023051-0003 du 26 décembre 2022, fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche  dans  le  département  des  Pyrénées-Orientales  pour  l’année  2023  modifié  par
l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2022360-0001 du 20 février 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023230-0002 du 18 août 2023 portant interdiction
temporaire de l’exercice de la pêche récréative en eau douce sur des portions des vallées
de la Têt et de l’Agly dans le département des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2023319-0001  du  15  novembre  2023  portant
autorisation de l’exercice de la pêche récréative en eau douce dans les plans d’eau n°1 et
n°2 sur la commune de Millas, le plan d’eau des Bouzigues sur la commune de Saint-Feliu-
d’Avall, les plans d’eau du site de la Raho (grande retenue et retenue touristique) sur la
commune de Villeneuve-de-la-Raho dans le département des Pyrénées-Orientales
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320-0001 16 novembre 2023

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


VU l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/2023254-0020 du 11 septembre 2023 de Monsieur
le  préfet  des  Pyrénées-Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril
VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la  décision  du  18  septembre  2023  de  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation
de signature ;

VU la demande de lever l’interdiction l’exercice de la pêche récréative en eau douce dans
les  plans d’eau n°1 et n°2 sur la commune de Millas, le plan d’eau des Bouzigues sur la
commune de Saint-Feliu-d’Avall, le plan d’eau de la Grande retenue du site de la Raho sur
la commune de Villeneuve-de-la-Raho émise par la Fédération départementale de pêche
et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales du 26 octobre 2023 ;

VU l’avis favorable de l’Office français de la biodiversité (OFB) du 27 octobre 2023,

Considérant que l’état de sécheresse des ressources en eau dans les Pyrénées-Orientales a
été  constaté  par  les  arrêtés  préfectoraux  successifs  portant  sur  la  mise  en  place  de
mesures  de  restrictions  provisoires  des  usages  de  l’eau  liées  à  l’état  de  la  ressource
superficielle et des nappes souterraines, et de dérogation au débit réservé ;

Considérant que les dispositions du titre III, livre IV du Code de l’environnement relatives
à la pêche en eau douce et la gestion des ressources piscicoles,  permettent au préfet
d’autoriser la pêche lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique le justifient ;

Considérant que les niveaux d’eau des plans d’eau n°1 et n°2 sur la commune de Millas, le
plan d’eau des Bouzigues sur la commune de Saint-Feliu-d’Avall, le plan d’eau de la Grande
retenue du site de la Raho sur la commune de Villeneuve-de-la-Raho  n’imposent pas de
restrictions ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

Article 1 : Objet de l’opération

La présente décision rectifie les dispositions de l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023319-
0001 du 15 novembre 2023.

La pêche récréative en eau douce est autorisée dans les plans d’eau n°1  et n°2 sur  la
commune de Millas, le plan d’eau des Bouzigues sur la commune de Saint-Feliu-d’Avall, et
le plan d’eau de la Grande retenue du site de la Raho sur la commune de Villeneuve-de-la-
Raho dans le département des Pyrénées-Orientales.

Article 2 : Validité de l’autorisation

Le  présent  arrêté  s’applique  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Article 3 : Information des tiers 

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État
dans  les  Pyrénées-Orientales  et  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. Il sera également affiché dans la commune du département concernée.



Article 4 : Voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  compétent, par courrier (6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER Cedex 2) ou par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr :

•  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1,
dans  un délai  de quatre  (4)  mois  à  compter  du premier  jour  de  la  publication  ou de
l’affichage de la décision,

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés
précédemment.

Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de cabinet du
préfet, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, le
maire de la commune de Millas, le maire de la commune de Saint-Feliu d’Avall, le maire de
la  commune  de  Villeneuve-de-la-Raho le  Président  de  la  Fédération  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales,  les Présidents des associations
agréées  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique, le  commandant  du
groupement de gendarmerie des Pyrénées-Orientales, le chef du service départemental
de l’Office français de la biodiversité,   sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.



















Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques
Unité de gestion de crise et sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                       
fixant les modifications de circulation sur l’A9 nécessaire à la réalisation de travaux sur

l’ouvrage d’art 2499
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de la Route et notamment l’article R 411-9

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le  décret du 7 février  1992 modifié par  celui  du 29 décembre 1997 approuvant la
convention passée  entre  l’État  et  la  Société  Autoroutes  du  Sud de  la  France  pour  la
concession de la construction, de l'entretien et de l'exploitation d'autoroutes,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, 2e partie, signalisation
temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 31 juillet 2002,

VU l'arrêté préfectoral en date du 2 novembre 2011 portant réglementation de la police
sur l'autoroute "La Languedocienne" (A9) dans la traversée du département des Pyrénées
Orientales,

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 février 2011 portant réglementation de la circulation
sous  chantier  sur  l’autoroute  «  La  Languedocienne  »  (A9)  dans  la  traversée  du
département des Pyrénées Orientales,

VU la note technique du 14 avril 2016, DEVT1606917N, relative à la coordination des
chantiers du Réseau Routier National,
VU la demande d’Autoroutes du Sud de la France de Rivesaltes en date du 15 novembre
2023

VU l’avis favorable des services de DGITM/DIT/FCA en date 15 novembre 2023

VU l’avis favorable du Commandant de groupement de gendarmerie départementale des
Pyrénées-Orientales en date du 16 novembre 2023

Vu l’arrêté n° PREF/SCPPAT/2023254-0020 du 11 septembre 2023 portant délégation de
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer
des Pyrénées-Orientales,

Vu la décision portant délégation de signature en date du 18 septembre 2023

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le 
site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

DDTM/SER/2023320-0003

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


Considérant le code général des collectivités territoriales et notamment son article qui
L2213-1 qui confie au préfet de département le pouvoir de police de la circulation sur les
routes à grande circulation,

Considérant qu’il  importe  en  conséquence  de  prendre  toutes  les  dispositions  en  vue
d’assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la société Autoroutes du Sud
de la France et l’entreprise chargée des travaux, de réduire au minimum les entraves à la
circulation du fait des dits travaux

ARRÊTÉ :

Article 1er : 

Pour permettre de réaliser des travaux de dépose des joints de chaussée et remplissage
provisoire sur les ponts inférieurs PI2425, PI2443 et PI2512, Vinci Autoroutes réseau ASF,
doit mettre en place des restrictions de circulation.

Article 2 :

Afin d’offrir le maximum de sécurité, le mode d’exploitation retenu consiste à réaliser les
travaux sous basculement de chaussées, suivant le calendrier des travaux de l’article 3.

Article 3 :

Les travaux de dépose des  joints  de chaussée sont prévus  sur  4  nuits  du 04/12/23 au
07/12/23 dans les deux sens de circulation.

Les différentes phases de travaux nécessiteront des restrictions de voie de droite, ou voie
de droite plus voie médiane, voie de gauche, ou voie de gauche plus médiane en fonction
des prévisions trafic.

Les travaux auront lieu de 20h00 à 07h00.

La longueur maximale de la zone en double sens sera de 7.500 km.

La longueur maximale de signalisation y compris la zone en double sens sera de 11km 

Si les conditions météorologiques ou des problèmes techniques ne permettent pas de
réaliser  les  travaux conformément au planning prévisionnel  annoncé,  les  dispositions
prévues et indiquées à l'article 3 peuvent être reportées à la première date permettant
leur  réalisation  dans  les  mêmes  conditions  dans  un  délai  maximum  de  un  mois  à
compter de la date d’approbation du présent arrêté.

Article 4 :

Les usagers seront informés de la fermeture totale du diffuseur de Perpignan Nord °41:

Par affichage de messages sur Panneaux à Messages Variables (PMV) fixes 
ou mobiles.



Par diffusion d’informations en temps réel sur Radio Vinci Autoroutes sur 
107,7 mhz.
Par voie informatique via le site internet dédié au chantier.
Par le biais du numéro unique Vinci Autoroutes 3605, actif 24h/24.

Article 5 :

En dérogation à l’arrêté  permanent  d’exploitation sous  chantier  en date  du 15  février
2011 :

L’inter-distance entre le chantier objet du présent arrêté et tout autre chantier
nécessaire à l’entretien de l’autoroute peut être ramené à 2 km et 0 km en cas
de travaux d’urgence.

Article 6 :

La signalisation de chantier nécessaire à ces restrictions de circulation (panneaux, cônes
de signalisation de type K5a.…) est mise en place par Autoroutes du Sud de la France
conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation temporaire sur
autoroute (8ème partie de l’instruction inter-ministérielle de 2009).

En plus de toute signalisation définie ci-dessus,  l'entreprise chargée de l'exécution des
travaux prend les mesures de protection et de signalisation utiles, sous le contrôle des
services  d'Autoroutes  du  Sud  de  la  France.  Le  peloton  autoroute  de  Pollestres,
territorialement compétent sur le secteur, pourra s'assurer à tout moment du respect de
la signalisation temporaire par les usagers de l'axe autoroutier.  

Article  7  : le  présent  arrêté peut  faire,  dans  un délai  de deux mois  à  compter  de sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur de
cabinet du Préfet, sont chargés, le directeur de la société Vinci autoroute, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution du  présent  arrêté qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 16 novembre 2023

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
p/Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales.
Par délégation le chef de l’UGCST
               Jordi BONNEFILLE



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques
Unité de gestion de crise et sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                    
fixant les modifications de circulation sur l’A9 nécessaire à la réalisation de travaux sur

ouvrage d’art
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de la Route et notamment l’article R 411-9

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le  décret du 7 février  1992 modifié par  celui  du 29 décembre 1997 approuvant la
convention passée  entre  l’État  et  la  Société  Autoroutes  du  Sud de  la  France  pour  la
concession de la construction, de l'entretien et de l'exploitation d'autoroutes,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, 2e partie, signalisation
temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 31 juillet 2002,

VU l'arrêté préfectoral en date du 2 novembre 2011 portant réglementation de la police
sur l'autoroute "La Languedocienne" (A9) dans la traversée du département des Pyrénées
Orientales,

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 février 2011 portant réglementation de la circulation
sous  chantier  sur  l’autoroute  «  La  Languedocienne  »  (A9)  dans  la  traversée  du
département des Pyrénées Orientales,

VU la note technique du 14 avril 2016, DEVT1606917N, relative à la coordination des
chantiers du Réseau Routier National,
VU la demande d’Autoroutes du Sud de la France de Rivesaltes en date du 03 octobre
2023

VU l’avis favorable des services de DGITM/DIT/FCA en date 15 novembre 2023

VU l’avis favorable du Commandant de groupement de gendarmerie départementale des
Pyrénées-Orientales en date du 13 octobre 2023

Vu l’arrêté n° PREF/SCPPAT/2023254-0020 du 11 septembre 2023 portant délégation de
signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires et de la mer
des Pyrénées-Orientales,

Vu la décision portant délégation de signature en date du 18 septembre 2023

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le 
site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

DDTM/SER/2023321-0001

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


Considérant le code général des collectivités territoriales et notamment son article qui
L2213-1 qui confie au préfet de département le pouvoir de police de la circulation sur les
routes à grande circulation,

Considérant qu’il  importe  en  conséquence  de  prendre  toutes  les  dispositions  en  vue
d’assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la société Autoroutes du Sud
de la France et l’entreprise chargée des travaux, de réduire au minimum les entraves à la
circulation du fait des dits travaux

ARRÊTÉ :

Article 1er : 

Pour permettre la réalisation de travaux de vérinage, de remplacement des appuis et de
démolition et reconstruction des bossages sur le Pont Inférieur au PK 249.900 dans les 2
sens de circulation, Vinci Autoroutes réseau ASF, doit mettre en place des restrictions de
circulation.

Article 2 :

Afin d’offrir le maximum de sécurité, le mode d’exploitation retenu consiste à réaliser les
travaux sous basculement de chaussées, suivant le calendrier des travaux de l’article 3.

Article 3 :

Les travaux se dérouleront de nuit de 21h00 à 06h00 en 4 phases

1 - La nuit  du 25 au 26 octobre 2023 (nuit  de secours  du 26 au 27 octobre 2023),  la
circulation dans le sens France/Espagne sera basculée dans le sens opposé entre les PK
246.200 et 250.100

Dans le sens Espagne/France la zone de chantier commence au Pk 253.550

Pk 253.550 au Pk 252.000 la vitesse sera réduite à 110km/h

PK 252.200 au Pk 246.200 la vitesse sera réduite à 90km/h

Fin de limitation de vitesse PK 246.200

2 – La nuit du 06 au 07 novembre 2023 (nuit de secours du 07 au 08 novembre 2023), la
circulation dans le sens France/Espagne sera basculée dans le sens opposé entre les PK
246.200 et 250.100

Dans le sens Espagne/France la zone de chantier commence au Pk 253.550

Pk 253.550 au Pk 252.000 la vitesse sera réduite à 110km/h

PK 252.200 au Pk 246.200 la vitesse sera réduite à 90km/h

Fin de limitation de vitesse PK 246.200



3 – La nuit du 23 au 24 novembre 2023 (nuit de secours du 27 au 28 novembre 2023), la
circulation dans le sens Espagne/France sera basculée dans le sens opposé entre les PK
250.100 et 246.200.

Dans le sens France/Espagne la zone de chantier commence au Pk 242.700

Pk 242.700 au Pk 244.300 la vitesse sera réduite à 110km/h

PK 244.300 au Pk 250.100 la vitesse sera réduite à 90km/h

Fin de limitation de vitesse PK 250.100

4 – La nuit du 04 au 05 décembre 2023 (nuit de secours du 05 au 06 décembre 2023), la
circulation dans le sens Espagne/France sera basculée dans le sens opposé entre les PK
250.100 et 246.200.

Dans le sens France/Espagne la zone de chantier commence au Pk 242.700

Pk 242.700 au Pk 244.300 la vitesse sera réduite à 110km/h

PK 244.300 au Pk 250.100 la vitesse sera réduite à 90km/h

Fin de limitation de vitesse PK 250.100

Article 4 :

Les usagers seront informés de la fermeture totale du diffuseur de Perpignan Nord °41:

Par affichage de messages sur Panneaux à Messages Variables (PMV) fixes 
ou mobiles.
Par diffusion d’informations en temps réel sur Radio Vinci Autoroutes sur 
107,7 mhz.
Par voie informatique via le site internet dédié au chantier.
Par le biais du numéro unique Vinci Autoroutes 3605, actif 24h/24.

Article 5 :

En dérogation à l’arrêté  permanent  d’exploitation sous  chantier  en date  du 15  février
2011 :

L’inter-distance entre le chantier objet du présent arrêté et tout autre chantier
nécessaire à l’entretien de l’autoroute peut être ramené à 2 km et 0 km en cas
de travaux d’urgence.

Article 6 :

Le présent arrêté abroge tout arrêté antérieur concernant les travaux l’ouvrage d’art
2499

Article 7 :

La signalisation de chantier nécessaire à ces restrictions de circulation (panneaux, cônes
de signalisation de type K5a.…) est mise en place par Autoroutes du Sud de la France
conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation temporaire sur
autoroute (8ème partie de l’instruction inter-ministérielle de 2009).



En plus de toute signalisation définie ci-dessus,  l'entreprise chargée de l'exécution des
travaux prend les mesures de protection et de signalisation utiles, sous le contrôle des
services  d'Autoroutes  du  Sud  de  la  France.  Le  peloton  autoroute  de  Pollestres,
territorialement compétent sur le secteur, pourra s'assurer à tout moment du respect de
la signalisation temporaire par les usagers de l'axe autoroutier.  

Article  8  : le  présent  arrêté peut  faire,  dans  un délai  de deux mois  à  compter  de sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur de
cabinet du Préfet, sont chargés, le directeur de la société Vinci autoroute, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution du  présent  arrêté qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 17 novembre 2023

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
p/Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Pyrénées-
Orientales. Par délégation le chef de 
l’UGCST
               Jordi BONNEFILLE






































